
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-COLOMBAN 
L’AN DEUX MILLE DIX 
 
Procès-verbal d’une assemblée de consultation publique du Conseil municipal de 
Saint-Colomban tenue le 12 janvier 2010 à 17 h, à l’Hôtel de ville, en la salle du 
Conseil, 330 montée de l’Église, à laquelle sont présents madame la conseillère 
et messieurs les conseillers : 
 
Stéphane Rouleau, district 1 Mélanie Dostie, district 5 
Éric Milot, district 2 Francis Emond, district 6 
François Boyer, district 4 
 
L’absence de monsieur Marc Laurin, conseiller district 3, est constatée. 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Jacques Labrosse, Maire.  
 
Le tout formant quorum selon les dispositions du Code municipal de la Province 
de Québec. 
 
Monsieur Claude Panneton, directeur général, est présent. 
 
Monsieur Dominic Noiseux, secrétaire-trésorier adjoint, est présent. 
 
 
RÉSOLUTION 001-01-10 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est dûment proposé par monsieur Jacques Labrosse, Maire : 
 
D’OUVRIR la présente assemblée à 17 h. 
 
 
RÉSOLUTION 002-01-10 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est dûment proposé par monsieur Jacques Labrosse, Maire : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance. 
 
 
RÉSOLUTION 003-01-10 
PRÉSENTATION DES PROJETS DE RÈGLEMENTS 
 
Monsieur Dominic Noiseux, secrétaire-trésorier adjoint, fait un résumé et un 
exposé des projets de règlements suivants : 



 
• Projet du règlement numéro 600-2009-01 modifiant le règlement 600 relatif 

au lotissement; 
• Projet du règlement numéro 601-2009-01 modifiant le règlement 601 relatif 

au zonage. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions s’est tenue de 17 h 10 à 17 h 14. 
 
 
RÉSOLUTION 004-01-10 
CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
À 17 h 15, l’ordre du jour étant épuisé : 
 
Il est dûment proposé par monsieur Dominic Noiseux, secrétaire-trésorier 
adjoint : 
 
DE LEVER la présente assemblée de consultation publique. 
 
 
 
 
    
Jacques Labrosse  Claude Panneton 
Maire  Directeur général 
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